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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
Le Ministère public et la police neuchâteloise communiquent 

Incendie de forêt à Chaumont 

Un incendie s’est déclaré dans la forêt de Chaumont jeudi 14 juillet en fin d’après-
midi. Quelque 2'800 m2 ont été détruits par les flammes. D’importants moyens 
d’extinction ont été déployés pour maîtriser le feu et aucun blessé n’est à déplorer. 
 
Jeudi 14 juillet à 17h30, un témoin avisait la centrale neuchâteloise d’urgence (CNU) via le 
numéro d’urgence 118, qu’un incendie se propageait dans la forêt de Chaumont, au lieu-
dit « Châble-aux-Raves ». D’importants moyens d’extinction ont été déployés afin de 
contenir et maîtriser ce feu de forêt. 
 
Les pompiers du DPS de Neuchâtel, du DPS du Val-de-Ruz, renforcés par le DPS de La 
Chaux-de-Fonds, ainsi que 20 pompiers volontaires ont été mobilisés. Au total, 36 pompiers 
avec neuf véhicules, dont deux camions de transport d’eau se sont rendus sur les lieux 
pour combattre les flammes. Quelque 80'000 litres d’eau ont été nécessaires pour venir à 
bout du sinistre. La route entre Chaumont et les Accacias a été fermée durant 4 heures par 
les agents du Service communal de la sécurité de la ville de Neuchâtel. Vers 19H30, le feu 
était maîtrisé. Une veille a été organisée par les pompiers, afin d’éviter tout nouveau départ 
de feu. 
 
Appel à témoin 
 
Une instruction pénale a été ouverte par le Ministère public afin de déterminer les causes 
et les circonstances de cet incendie. La police neuchâteloise est intervenue sur les lieux 
avec trois patrouilles afin de sécuriser la zone et une inspectrice du service forensique pour 
les constatations techniques. 
 
Toute personne ayant des informations en lien avec cet incendie est invitée à prendre 
contact avec la police neuchâteloise au 032 889 9000. 
 
Appel à la prudence 
 
La police neuchâteloise rappelle que le Service de la faune, des forêts et de la nature a 
diffusé hier un avis de prudence auquel il faut se référer s’agissant du comportement à 
adopter lors d’activités extérieur, et notamment en forêt. D’autres mesures sont en cours 
d’évaluation en relation avec les conditions météo. 
 
Contact :  
Police neuchâteloise, secteur information et prévention, police.presse@ne.ch,  
tél. 032 889 90 00 
 

https://www.ne.ch/medias/Pages/220714-Avis-de-prudence-danger-d%E2%80%99incendie-de-for%C3%AAt-.aspx
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Neuchâtel, le 15 juillet 2022 
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